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Gestion des ressources humaines

Note: Tout au long de ce document, le genre masculin désigne autant les hommes que les femmes et n’est utilisé que pour en faciliter la lecture.

1. Prémisses du cours 

· Une gestion efficace des ressources humaines (GRH) s’avère de plus en plus la source d’un avantage concurrentiel pour les organisations.

· Les cadres sont les premiers responsables de la GRH au sein de leur organisation.

· Les professionnels de ressources humaines ont comme principale responsabilité d’aider et de conseiller les dirigeants, les cadres et les employés de leur organisation en matière de GRH.

2. Clientèle cible 

Ce cours s’adresse à un large auditoire puisqu’il aborde la GRH comme étant un domaine où les responsabilités sont partagées entre divers intervenants : les dirigeants d’entreprise, les cadres et les professionnels, l’État, les syndicats, les employés et les spécialistes en ressources humaines. Ainsi, toutes les personnes, quel que soit le domaine de leur expertise, ont donc besoin de comprendre leur rôle actuel ou futur en matière de GRH.

3. Objectifs du cours 
Ce cours permet à l'étudiant :
· de prendre conscience de l’importance de relever efficacement les défis de GRH;

· de connaître les nouvelles tendances dans le domaine de la GRH;
· de comprendre qu’une GRH efficace est subordonnée à la catégorie de personnel et aux contextes d'affaires;

· de démystifier les politiques, les pratiques et les activités de GRH (par exemple : les caractéristiques, les avantages, les inconvénients, les limites et les conditions de succès).
4. L'approche pédagogique 
Le cours vise d’abord l’acquisition de connaissances et devrait permettre aux étudiants d’améliorer leurs habiletés en matière de GRH. Afin de maximiser cet apprentissage et de rendre le cours le plus dynamique et intéressant possible, différentes méthodes et différents moyens pédagogiques sont utilisés (exposés, discussions, cas, vidéos, simulations, etc.). Cependant, aucune méthode ou moyen ne peut remplacer l’intérêt, la préparation et la participation des étudiants au déroulement du cours.

5. Documentation 
Documentation obligatoire :
( ST-ONGE, S., GUERRERO, S., HAINES, V. et AUDET, M. (2009), Relever les défis de la gestion des ressources humaines, 3e édition, Montréal, Québec, Gaëtan Morin éditeur (Chenelière Éducation).
Documentation facultative :
( Recueil no XXX présentant le plan de cours et une copie des PowerPoint résumant les chapitres du volume imprimés sous format «document, 6 PowerPoint par page». 
(N.B. : des présentations PowerPoint sont disponibles sur le site http://cheneliere.ca/st-onge)
6. Modes d’évaluation potentiels 
	Examen intra
	50 points

	Examen final
	50 points

	Travaux individuels ou d’équipe 
	20 points

	Examen intra
	40 points

	Examen final
	40 points


7. PLAN ET CALENDRIER DU COURS

SÉANCE 1

MISER SUR LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (GRH)

Objectifs d’apprentissage 
· Présentation mutuelle : professeur et étudiants.
· Présentation du cours : objectifs, déroulement et évaluation.
· Définir la GRH, comprendre son importance et le partage des responsabilités en la matière.
· Comprendre l’évolution historique et les diverses perspectives en GRH.
· Discuter des compétences attendues des professionnels en RH et du partage de l’autorité en GRH (hiérarchique, fonctionnelle et conseil).
· Traiter de l’importance et des conditions de succès des politiques de GRH.
· Présenter les particularités de la GRH dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de la GRH.

Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 1, p. 2-27
( PowerPoint du chapitre 1
SÉANCE 2
ADAPTER LA GRH À L’ENVIRONNEMENT ET PLANIFIER LES RH

Objectifs d’apprentissage 
· Définir ce que l’on entend par adaptation de la GRH et planification des RH, leur importance respective et le partage des responsabilités à leur égard.
· Comprendre l’influence des environnements externe et interne sur la GRH ainsi que les principaux défis en matière de GRH.
· Se familiariser avec l’analyse de l’offre de travail, l’analyse de la demande de travail et les solutions  à divers déséquilibres : pénurie ou surplus qualitatifs et quantitatifs de RH.
· Présenter les particularités de l’adaptation de la GRH et de la planification des RH dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de l’adaptation de la GRH et de la planification des RH.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitres 2 et 3, p. 28-79

( PowerPoint des chapitres 2 et 3

Vidéo potentielle
Sarat, I. (réalisateur). (1983). Bridging the culture gap. (Copeland Griggs, San Francisco, CA).

SÉANCE 3
ATTIRER, SÉLECTIONNER, ACCUEILLIR ET RETENIR LES EMPLOYÉS
Objectifs d’apprentissage 
· Définir ce que l’on entend par dotation et rétention des RH, leur importance respective et le partage des responsabilités à leur égard.
· Comprendre comment devenir un employeur de choix, le concept de rétribution totale et la notion de fit entre les valeurs des individus et organisationnelles.
· Savoir comment recruter (à l’interne et à l’externe), sélectionner parmi les candidats et accueillir et intégrer les nouveaux employés.
· Connaître les principales lois qui influencent les activités de dotation, l’influence des environnements externe et interne sur la GRH ainsi que les principaux défis en matière de GRH.
· Présenter les particularités de la dotation dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès des activités de dotation en RH.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitres 4 et 5, p. 80-137

( PowerPoint des chapitres 4 et 5

Vidéo potentielle 

Shay, P. (scénariste) et Swanson, M. (productrice). (2000). Au-delà de l’intuition III. (American Media, West Des Moines, Iowa).

SÉANCE 4
DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES ET GÉRER LES CARRIÈRES ET LA RELÈVE
Objectifs d’apprentissage 
· Définir ce que l’on entend par formation et gestion des carrières et de la relève, leur importance respective et le partage des responsabilités à leur égard.
· Se familiariser avec les méthodes et outils reliés à : l’analyse des besoins de formation, l’élaboration et la conduite de la formation ainsi que l’évaluation de la formation.
· Se familiariser avec les diverses pratiques de gestion des carrières : planification, filières d’emploi, revues de talents, mentorat, etc.

· Savoir analyser sa propre carrière : ancres, stades, plafonnement, etc.

· Se familiariser avec des défis en matière de gestion des carrières : carrières des femmes et des minorités, conciliation travail-famille, gestion des hauts potentiels et des expatriés, etc.

· Présenter les particularités de la gestion de la formation et des carrières dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès des activités de développement et de gestion des carrières.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitres 6 et 7, p. 138-187

( PowerPoint des chapitres 6 et 7

Vidéos potentielles
Dion, M. (réalisateur) et Tremblay, D.-G. (producteur). (1996). Innovation et formation. (Émission 5). (Université du Québec, Télé-université, Québec).

Cynamon, H. (réalisatrice). (1992). Question d’équilibre : famille et travail à l’aube de l’an 2000. (Office national du film du Canada, Montréal).

SÉANCE 5
GÉRER LES PERFORMANCES ET LES CONTRE-PERFORMANCES
Objectifs d’apprentissage 
· Définir ce que l’on entend par gestion des performances et des contre-performances, leur importance respective et le partage des responsabilités à leur égard.
· Se familiariser avec les méthodes et les outils reliés aux activités du processus de gestion des performances : planification, suivi et coaching, évaluation (méthodes et formulaires) et rétroaction (entretiens).
· Comprendre les règles, les principes et les lois à respecter pour intervenir à l’égard des contre-performances.
· Savoir mener un entretien et rédiger des avis disciplinaires dans les cas de contre-performance.
· Se familiariser avec les défis que comporte la gestion des performances de catégories particulières de personnel : équipe, expatriés, employés de centres d’appels, télétravailleurs.
· Présenter les particularités de la gestion des performances et des contre-performances dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de la gestion des performances et des contre-performances.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitres 8 et 9, p. 188-257

( PowerPoint des chapitres 8 et 9

Vidéos potentielles 
(1995). L’évaluation du rendement. (Video Communicators).

Frith M. (réalisateur) et Cole P. (scénariste). (1987). Entretien d’évaluation. (Melrose Film Productions, Londres; Angleterre).

Hardy S. (réalisateur) et Jay, A. (scénariste). (2008). Performance : l’importance de la critique constructive. (The Production Tree for Video Arts, Inc., Londres; Angleterre).

Lanthier, J.-P. (concepteur) et Productions Vidéo-Tram inc. (réalisateur). (1989). Suivi, recadrer le problème avec fermeté. (Lanthier Dauphinais psychologues industriels inc., Montréal).

Lanthier, J.-P. (concepteur) et Productions Vidéo-Tram inc. (réalisateur). (1989). Problèmes de rendement et de comportement. (Lanthier Dauphinais psychologues industriels inc., Montréal).

Verge, R. (2002). Le Point : Harcèlement moral. (Société Radio-Canada, Montréal).

Zimmerman, C. (scénariste) et Dexter, D. et Mihal, M. (productrices). (1992). Traitement des conflits. (CRM Films, Carlsbad; Californie).

SÉANCE 6
GESTION DES SALAIRES, DES AVANTAGES SOCIAUX ET DES RÉGIMES DE RETRAITE
Objectifs d’apprentissage 
· Définir ce que l’on entend par gestion de la rémunération globale (incluant ses composantes), son importance et le partage des responsabilités à cet égard.
· Se familiariser avec les lois, les principes d’équité, les outils et les méthodes de détermination et de gestion des salaires (par ex., loi sur l’équité salariale, évaluation des emplois, enquête salariale, structure salariale).
· Se familiariser avec les régimes (publics et privés) d’avantages sociaux ainsi que la diversité des régimes de retraite (agréé et non agréé).
· Présenter les particularités de la gestion des diverses composantes de la rémunération dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de la gestion de la rémunération globale.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 10, p. 258-289

( PowerPoint du chapitre 10

SÉANCE 7
RECONNAÎTRE ET RÉMUNÉRER LES PERFORMANCES
Objectifs d’apprentissage
· Définir ce que l’on entend par gestion de la reconnaissance et rémunération variable, leur importance respective et le partage des responsabilités à leur égard.
· Reconnaître la multiplicité et la variété des formes de reconnaissance non pécuniaires, leurs atouts et leurs limites.

· Distinguer les caractéristiques, avantages et limites des divers régimes individuels et collectifs de rémunération variable.
· Présenter les particularités de la gestion des régimes de rémunération variable dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de la gestion des pratiques de reconnaissance et des régimes de rémunération variable.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 11, p. 290-319

( PowerPoint du chapitre 11
Vidéos potentielles 
Lanthier, J.-P. (concepteur) et Productions Vidéo-Tram inc. (réalisateur). (1990). Reconnaître. (Lanthier Dauphinais psychologues industriels inc., Montréal).

Savard, A. (conférencier). (2004). La reconnaissance non monétaire : un outil de gestion puissant! (Groupe Conseil CFC, Montréal).

Jackson, D. (scénariste et producteur). (1999). L’Histoire de Sid. (Barr Films, Irwindale; California).

SÉANCE 8
ORGANISER ET TRANSFORMER LE TRAVAIL
Objectifs d’apprentissage:

· Définir ce que l’on entend par organisation et transformation du travail, leur importance respective et le partage des responsabilités à leur égard.
· Connaître les diverses perspectives en matière d’organisation du travail : nationale, organisationnelle, des équipes de travail et individuelle.
· Distinguer la diversité des modes d’organisation du travail dans le temps, l’espace et selon la relation d’emploi : horaires, télétravail, travail atypique, etc.

· Présenter les particularités de la gestion de l’organisation du travail dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de l’organisation du travail.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 12, p. 320-343

( PowerPoint du chapitre 12

Vidéos potentielles 
Payeur, L. (réalisatrice). (2004). Enjeux, Hôpital de Rouyn-Noranda : humour et performance. (Société Radio-Canada, Montréal).
Barrette, S. (réalisateur). (1995). À tout prix : Où est passé le patron? (Société Radio-Canada, Montréal).

Dion, M. (réalisateur) et Tremblay, D.-G. (producteur). (1996). Changements technologiques et organisation du travail. (Émission 4). (Université du Québec, Télé-université, Québec).

SÉANCE 9
PROMOUVOIR LA SANTÉ, LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

Objectifs d’apprentissage
· Définir ce que l’on entend par gestion de la santé, de la sécurité et du bien-être, son importance et le partage des responsabilités à cet égard.
· Se familiariser avec les principales lois (les articles clés) régissant la santé et la sécurité du travail.
· Savoir comment identifier et corriger les risques (interventions possibles) en matière de santé et de sécurité du travail.
· Savoir comment promouvoir le bien-être au travail, notamment par la conciliation travail-famille et la promotion de la santé (PAE, gestion du stress et promotion de saines habitudes de vie).
· Présenter les particularités de la gestion de la santé, de la sécurité et du bien-être dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de la gestion de la santé, de la sécurité et du bien-être au travail. 
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 13

( PowerPoint du chapitre 13

Vidéos potentielles

Bissonette, S. (scénariste et réalisatrice). (1995). Pour donner un sens au travail. (Productions Contre-jour, Montréal).

Forand, M. et Amirot, L. (scénaristes et réalisatrices). (2006). Quand le cadre ne cadre plus. (Productions Virage, inc., en collaboration avec RDI et SRC, Montréal).

Désourdy, F. (réalisatrice). (2006). Téléjournal/Le Point : Le mal de l’entreprise. (Société Radio-Canada, Montréal).

Parent, A. (réalisateur). (1994). À tout prix : Coûts et blessures. (Société Radio-Canada, Montréal).

SÉANCE 10
GÉRER LA DIVERSITÉ
Objectifs d’apprentissage 
· Définir ce que l’on entend par gestion de la diversité, son importance et le partage des responsabilités à cet égard.
· Se familiariser avec l’obligation légale d’accommodement raisonnable et la nécessité d’aller au-delà des lois en promouvant une culture favorable à la diversité.
· Comprendre comment « institutionnaliser » la valorisation de la diversité.
· Connaître la multiplicité des pratiques et des mesures de gestion favorable à la diversité :
· Accessibilité du lieu de travail et aménagement de l’espace de travail

· Aménagement du temps et du lieu de travail

· Gestion des congés, des vacances et autres avantages et conditions de travail

· Aide aux membres de la famille

· Pratiques et gestes quotidiens

· Présenter les particularités de la gestion de la diversité dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de la gestion de la diversité.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 14, p. 372-401

( PowerPoint du chapitre 14

Vidéos potentielles

Moynahan, B. (présentatrice et préparatrice du matériel pédagogique). (2008). Little things mean a lot : from microinequities to micro-affirmations. (The Next Level, inc., États-Unis).

Coobs, P. M. (realisateur). (1987). Gérer la diversité. (Copeland Griggs, San Francisco).

SÉANCE 11
GÉRER LES RAPPORTS COLLECTIFS DE TRAVAIL
Objectifs d’apprentissage 
· Définir ce que l’on entend par gestion des rapports collectifs de travail, son importance et le partage des responsabilités à cet égard.
· Comprendre le processus de syndicalisation, les principales composantes du cadre légal des relations du travail ainsi que les obligations et droits des parties.
· Comprendre en quoi consistent les négociations collectives : règles juridiques, étapes et approches en matière de négociation collective.
· Connaître les principaux mécanismes d’application des conventions collectives : 

· Contenu d’une convention collective

· Mécanismes de résolution de litige (griefs, médiation et arbitrage)

· Présenter les particularités des rapports collectifs dans le secteur public.
· Comprendre les conditions de succès de la gestion des rapports collectifs de travail.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 15, p. 402-427
( PowerPoint du chapitre 15
Vidéo potentielle
Tremblay, L. (réalisatrice). (2005). Téléjournal/Le Point, Wal-Mart : syndicalisation. (Société Radio-Canada, Montréal).

SÉANCE 12
ÉVALUER LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Objectifs d’apprentissage : 

· Définir ce que l’on entend par évaluation de la GRH, son importance et le partage des responsabilités à cet égard.
· Comprendre le processus d’évaluation de la GRH.
· Se familiariser avec les méthodes d’évaluation de la GRH (par ex., audit social et sondages).
· Se familiariser avec le balisage externe en matière de GRH (par ex., référentiels, enquêtes, cotation).
· Se familiariser avec les méthodes d’évaluation comptables et financières (par ex., suivi des indicateurs RH, des coûts, approche coûts-bénéfices et tableaux de bord).
· Présenter les particularités de l’évaluation de la GRH dans le secteur public et les milieux syndiqués.
· Comprendre les conditions de succès de l’évaluation de la GRH.
Documentation

( St-Onge et al., 2009 : chapitre 16, p. 428-469

( PowerPoint du chapitre 16
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